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NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 32.6 DE L'ACCORD

INDONESIE

La Mission permanente de l'Indonésie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 12 mai 1995.

_______________

Eu égard à l'article 32.6 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires et suite
à l'invitation formulée dans le document G/SCM/N/1, je vous informe que l'Indonésie n'a ni lois ni
réglementations en rapport avec l'Accord.




